BRUIT

FICHE 1


GENERALITES SUR LE BRUIT

Parce qu’il est important de protéger la santé des travailleurs et parce que le bruit est considéré aujourd’hui comme une nuisance majeure en environnement, il est nécessaire d’intégrer

1. Le bruit qu’est-ce que c’est ?

Le bruit est une vibration de l’air qui se propage. Il provoque une sensation auditive qui peut être apaisante, mais, bien souvent est désagréable, gênante ou nocive.

Comment entend-on ?

La vibration de l'air est tout d'abord canalisée par le pavillon et le conduit auditif; elle rencontre ensuite le tympan qu'elle fait vibrer. La vibration du tympan est transmise par la chaîne d'osselets. Les cellules auditives de l'oreille interne (cellules ciliées) sont sensibles aux vibrations qui leur parviennent et envoient au cerveau des impulsions électriques qui provoqueront la sensation sonore.
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2. Le niveau de bruit

On mesure le bruit en DECIBELS (dB). Les mesures se font à l’aide de sonomètres.

Pour prendre en compte le niveau réellement perçu par l’oreille, on utilise un décibel physiologique appelé décibel [dB(A)].
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Seuil d’audition

Quelques repères

	Sources de bruit
	niveaux de bruit
	
	

	Silence 
Bruissement de feuilles
Intérieur d'un appartement calme 
Conversation animée 
Klaxon 
Discothèque 
Marteau-pilon 
	0 dB
20 dB
35 dB
65 dB
85 dB
95 dB
120 dB
	Seuil d'audibilité


Seuil de gêne ou de fatigue 
Seuil de risque pour l'audition 
Seuil de danger pour l'audition 
Seuil de la douleur 
	


Niveau 0 dB : bruit le plus faible qu’une oreille peut percevoir

Niveau 120 dB : bruit provoquant une sensation douloureuse.

3. Opérations sur les décibels
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Le décibel est une grandeur logarithmique, les opérations d’addition et de soustraction de sons ne répondront pas aux règles habituelles.

· exemple 1:

Si le niveau de bruit mesuré devant une machine est de 80 dB(A), le fait de placer une seconde machine entraînera une hausse de 3 dB(A). Ajouter 3 dB(A) revient à doubler un bruit. Inversement, si des travaux d’insonorisation ont apporté un gain de 3 dB(A), cela veut dire qu’ils ont permis de réduire le bruit de moitié.

· exemple 2 : 

Si dans un atelier où règne un niveau de bruit de 85 dB, vous installez une machine qui fait 70 dB, le niveau sonore dans l’atelier ne sera pas du tout modifié.

Cela veut dire que pour diminuer le niveau de bruit dans l’atelier, il faudra insonoriser en priorité la source la plus bruyante, mais aussi q’il ne sert à rein de baisser à 60 dB le niveau sonore d’une machine installée dans un atelier où règne par ailleurs un niveau de 80 dB.


4. Les effets du bruit

La surdité

L'exposition prolongée à des niveaux de bruits intenses détruit peu à peu les cellules ciliée de l'oreille interne. Elle conduit à une surdité, dite de perception, qui est irréversible.

Les cellules ciliées qui transmettent les sons de la zone des fréquences autour de 4000 hertz sont atteintes en premier.

Dans ce cas, la chirurgie n'est actuellement d'aucun secours. L' appareillage par des prothèses électroniques est très délicat et pas toujours efficace.

Il existe d'autres surdités dont les causes sont sans rapport avec ce type d'exposition et qui peuvent, dans certains cas, être opérées ou corrigées.
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La surdité professionnelle, une surdité irréversible

En France, plus de deux millions de personnes seraient exposées de manière prolongée à des bruits intenses, dépassant 85 dB (A) sur leur lieu de travail. Un certain nombre d'entre-elles seront atteintes de surdité irréversible.

La surdité professionnelle s'apprécie selon des critères médicaux, professionnels et administratifs bien précis, qui sont stipulés dans le tableau n° 42 des maladies professionnelles.

Le nombre de surdités reconnues s'est accru brutalement en 1981 à la suite de la révision du tableau n° 42 et des procédures de déclaration et de reconnaissance.

	Type d'activités
	Surdités reconnues en 1998

	Métallurgie
Bâtiment et Travaux publics
Pierres et Terres à feu
Chimie
Textiles
Autres
	195
125
38
13
11
214

	Total
	596


La surveillance médicale

Seule la surveillance de l'audition par le médecin du travail permet de détecter la sensibilité d'une personne au bruit et de faire les bilans des pertes auditives. Lors de l'examen qui permet d'apprécier le niveau d'audition, on réalise un audiogramme dans des conditions particulières, à l'aide d'un audiomètre.
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